
Délibération n°V2020-134

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 5 octobre 2020

L’an deux mille-vingt et le cinq octobre, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Urbanisme durable et 
maîtrise foncière

Présents :
Tasnime AKBARALY, Nadia AKIL, Eddine ARIZTEGUI, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER,
Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie
CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick  CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-
Dominique DELAVEAU, Mickaël DIORE, Fanny DOMBRE-COSTE, Alenka DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi
EL KANDOUSSI,  Hind  EMAD,  Maryse  FAYE,  Clara  GIMENEZ,  Serge  GUISEPPIN,  Mylvia  HOUGUET,
Stéphanie  JANNIN,  Salim JAWHARI,  Stéphane  JOUAULT,  Flora  LABOURIER,  Mustapha  LAOUKIRI,  Max
LEVITA, Mustapha MAJDOUL, Sophiane MANSOURIA, Coralie MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle
MARSALA,  Marie  MASSART,  Fatma  NAKIB,  Laurent  NISON,  Yvan  NOSBE,  Clothilde  OLLIER,  Bruno
PATERNOT, Manu REYNAUD, Séverine SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Mikel SEBLIN, Célia SERRANO,
Charles SULTAN, Radia TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Luc  ALBERNHE  ayant  donné  pouvoir  à  Joëlle  URBANI,  Mohed  ALTRAD  ayant  donné  pouvoir  à  Serge
GUISEPPIN, Michel ASLANIAN ayant donné pouvoir à Fanny DOMBRE-COSTE, Patricia MIRALLES ayant
donné pouvoir à Max LEVITA, Catherine RIBOT ayant donné pouvoir à Coralie MANTION, Agnès ROBIN ayant
donné pouvoir à Boris BELLANGER, Philippe SAUREL ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI.

Absents :
Georges ARDISSON, Julie FRÊCHE, Clare HART, Hervé MARTIN.

Convention de groupement de commande publiques entre la Ville de Montpellier
et Montpellier Méditerranée Métropole - Prestations topographiques et foncières

sur le territoire de Montpellier et de Montpellier Méditerranée Métropole -
Autorisation de signature

Madame Maryse FAYE, Adjointe au Maire, rapporte :

La réforme « déclaration de travaux - déclaration d’intention de commencement de travaux » (DT-DiCT) a
pour objectif de réduire le nombre et la gravité des accidents qui sont susceptibles de se produire lors de la
réalisation de travaux à proximité de réseaux. Ainsi,  l’arrêté du 15 février 2012 relatif  à l’exécution de
travaux au voisinage de certains ouvrages impose pour les réseaux « sensibles » de disposer des plans de
réseaux géo-référencés fondés sur le meilleur fond de plan disponible auprès de l’autorité publique local
compétente. Or à ce jour, la Métropole ne dispose pas sur son territoire de fond de plan commun d’une
précision suffisante (centimétrique). Cette absence est préjudiciable à la compréhension de l’occupation de
l’espace public. 

Montpellier  Méditerranée Métropole est  naturellement  impliquée dans le  processus de constitution d’un
« Plan de Corps de Rue Simplifié (PCRS) ». Afin de couvrir la totalité du territoire, la Métropole a pour
objectif de mutualiser la production et la mise à jour d’un référentiel entre acteurs publics et privés qui
partagent la nécessité d’un fond de plan et le même objectif de précision sur la gestion de leurs données. 
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Le service Système d’Information Géographique Métropolitain doit couvrir la coordination, la production, la
mise à jour, l’intégration et la diffusion du PCRS. Concernant la gestion, il met en place les conditions pour
constituer un PCRS, organise la mutualisation et applique le standard et les exigences de qualité (contrôle
topographique  de  la  donnée).  Il  gère  aussi  l’intégration  et  l’hébergement des  données  PCRS dans  son
système d’information géographique (SIG) lui  permettant ainsi  de les diffuser à des partenaires via une
plateforme. 

Ce fond de plan unique et mutualisé, diffusé en Open Data, permettra aux partenaires exploitants de réseaux
de  reporter  leurs  réseaux  /  ouvrages  et  ainsi  améliorer  la  compréhension  de  l’environnement  et  de
l’occupation du sous-sol.  Cette cartographie partagée facilitera la gestion patrimoniale et  la sécurité des
interventions à proximité des réseaux / ouvrages. Elle enrichira le socle numérique de la ville intelligente et
permettra d’affiner la qualité de la maquette 3D du territoire.

En lien étroit avec le projet PCRS, la Métropole met en œuvre un guichet unique des bases topographiques,
l’ensemble des deux démarches constituant le référentiel géographique très grande échelle. Cela permettra de
réaliser des économies sur les dépenses topographiques.

La volonté de rationaliser les achats, et surtout de pouvoir réaliser des économies d’échelle enjoignent les
collectivités, dans la mesure du possible, à se regrouper dans le cadre de groupement de commandes. Dans
cette perspective permanente de recherche de sources d’économie le droit des marchés publics permet le
regroupement  des  entités  publiques  afin  d’effectuer  des  achats  performants  sur  divers  secteurs  de
l’économie.

La Ville de Montpellier et Montpellier Méditerranée Métropole souhaitent dans ce cadre mettre en place un
groupement  de  commandes  par  la  passation  d’un  marché  relatifs  à  la  réalisation  de  prestations
topographiques et prestations en lien avec les acquisitions foncières sur le territoire de Montpellier et de sa
Métropole.

La  convention  a  donc  pour  objet  de  créer,  entre  la  Ville  de  Montpellier  et  Montpellier  Méditerranée
Métropole, un groupement de commande régi par les dispositions des articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code
de  la  commande  publique,  au  terme  d’une  procédure  de  consultation  pour  un  marché  de  prestations
topographiques et foncières sur le territoire de Montpellier Méditerranée Métropole lancée en commun pour
le compte des membres du groupement.

La convention prend effet à compter de sa signature par tous les membres du groupement jusqu’à la date
d’expiration du marché, période de reconductions éventuelles comprises.

Montpellier  Méditerranée  Métropole  est  désignée  coordonnateur  du  groupement,  et  est  donc  à  ce  titre
chargée de procéder à l’ensemble de la procédure de passation dans le respect des textes précités et  de
désigner l’attributaire de chaque marché. Chaque collectivité signataire du groupement sera en charge de la
bonne exécution du marché pour ce qui le concerne.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

-  d’approuver  la  convention  de  groupement  de  commande entre  la  Ville  de  Montpellier  et  Montpellier
Méditerranée Métropole pour des marchés relatifs à la réalisation de prestations topographiques et foncières
sur le territoire de Montpellier et de sa Métropole ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention ainsi que tout document relatif à
cette affaire.
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À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 14 octobre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 15 octobre 2020 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- convention de grpt de commande TOPO

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201005-140138-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 15/10/20 
Réception en Préfecture : 15/10/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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